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L’activité de formation du CNFPT 

 La mission dévolue au CNFPT par la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 

relative à la formation des agents de la fonction publique 

territoriale modifiée est de construire et de délivrer les formations 

obligatoires des agents territoriaux de toutes catégories. 
 

 Le CNFPT dispense également des formations de perfectionnement, 

les formations diplômantes ou certifiantes, les préparations aux 

concours et examens professionnels de la fonction publique territoriale. 
 

 Il organise plusieurs concours de la fonction publique territoriale et 

propose également un accompagnement à la validation des acquis de 

l’expérience (VAE) et organise la reconnaissance de l’équivalence des 

diplômes (RED).   
 

 Le CNFPT assure également la publicité de tous les emplois de cadres 

de direction et accompagne les fonctionnaires pris en charge. 
 

 La loi a également confié au CNFPT la mission de la gestion de 

l'observatoire de l'emploi, des métiers et des compétences de la 

fonction publique territoriale . 3 



L’activité de formation du CNFPT 

  

 

 La compétence du CNFPT s’étend sur tout le territoire grâce à un 

réseau unique de 29 délégations régionales et 60 antennes 

départementales, et de 5 instituts (4 INSET et l’INET). 

 

  Les chiffres de l’activité de formation  en 2012  : 

 

• 28 274 stages proposés 

• 67 543 session de formation qui ont regroupé : 

• 888 445 agents territoriaux formés   

• 2 311 189 journées de formation dispensées 
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Démarche de dématérialisation 

Le CNFPT a engagé un ambitieux programme de développement des 

téléservices destinés aux collectivités territoriales et à leurs agents qui 

inclut notamment : 

 

 La dématérialisation complète de notre catalogue d’offres de 

formation (effectué fin 2012) : 
• L’offre en ligne sur le site Internet 

• Le catalogue interactif 

 

 La dématérialisation de la gestion des inscriptions aux formations, 

depuis la pré-inscription jusqu’à la délivrance des attestations de 

stage : 
• Sur les formations d’intégration en janvier 2013 

• Sur les formations du catalogue en juin 2013 

• Sur l’ensemble des formations d’ici fin 2013 

 

 Les premières opérations de dématérialisation de l’offre et des 

inscriptions ont montré une forte attente des collectivités pour faciliter 

les échanges de données entre notre système d’information et le leur. 
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Stratégie d’évolution des 
systèmes d’information 
du CNFPT 
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Démarche GPPEC, Cartographie des emplois/compétences 
 

et évolution 3 du RMT (Répertoire des Métiers Territoriaux)  

 
CNFPT/Service Prospective 



Pourquoi une évolution 3 du répertoire « Métiers » 

 Les collectivités sont, dans leur grande majorité, dans une 
situation de "masse salariale contrainte" ce qui signifie, des 
recrutements plus ciblés et plus de mobilité professionnelle 

 Elles tendent, au travers de démarches dites GPEEC [1], à 

objectiver les liens entre les compétences nécessaires à la 

mise en œuvre des politiques publiques et les emplois en 

intégrant : 

• le profilage des postes, l’évaluation individuelle et collective, les 
besoins de formation (process RH) avec pour paramètre central la 
compétence 

• l’identification des emplois à forte pénibilité ou usure professionnelle 
et plus globalement les problématique de santé et de sécurité au 
travail 

• la nécessaire reconnaissance professionnelle des agents, impliquant 
d’identifier les besoins de professionnalisation 
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Constats :  

[1] GPEEC : Gestion Prévisionnelle des Effectifs des Emplois et des Compétences 

 



GPEEC et secteur public 

   Dans le secteur public, il s'agit d'assurer la continuité des 

missions de service public de la collectivité grâce aux 

compétences et qualifications mises en œuvre par les 

personnels et ce, en maintenant durablement les 

compétences des agents nécessaires à qualité des services 

publics 

3 CNFPT/Service Prospective 

    

L'un des principes qui régit la FPT est la dissociation du grade et de 
l'emploi , ce qui signifie en regard de la démarche : 

• que l'agent gère, d'une part sa carrière dans le cadre du statut de la 
FPT en passant des concours et examens et que, d'autre part il doit se 
préoccuper de son parcours professionnel 

• que l'employeur, donc la collectivité doit de son coté d'une part, 
s'assurer du respect des règles statutaires vis-à-vis de l'agent et d’autre 
part se préoccuper de sa professionnalisation et de sa mobilité 
professionnelle, en regard des compétences nécessaires à l'organisation 
et des aspirations de l’agent 

 



Pourquoi des Référentiels Activités/Compétences ? 

Postulats :  

1. On ne sait pas lire les compétences d’un agent au travers   

    de son statut, d’où l’analyse des situations de travail 

2. 50.000 collectivités et établissements publics tous différents 

    en termes de types et de strates et d’organisation 

 Il s'agit donc de décrire un ou des "référentiels" décrivant 

    les Activités et les Compétences liées à diversité des emplois 

 Un référentiel participe d’une démarche « Prospective »  

   et d’un questionnement dynamique de l’emploi : 
• ce n’est pas une référence absolue et définitive 

• c’est un support méthodologique et un outil de dialogue social 

 Fruit du dialogue social, il a pour finalités : 
– le recrutement 

– la mobilité : aide à la définition d'une orientation professionnelle 

– la formation : plans de formation ou d'itinéraires professionnels 

   individuels 

– l'évaluation : analyse des écarts entre compétences requises  

   et compétences détenues 

2.  
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Prendre en compte un 3ème niveau de lecture de l’emploi public 
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2005 - 2009 
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Madame D… 

Attaché territorial (statut) 
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Statutaire 

CNFPT/Service Prospective 

Transfert 
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Transfert 
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Répertoire des métiers de la FPT et 

 Cartographie des emplois de la collectivité 
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Niveau Maille Approche Finalité 

1 

Famille professionnelle 
Ensemble de métiers ayant 

la même technicité dominante 
et culture professionnelle  

Globale 

Collective : 
-classement des métiers 
-évolution, mobilité 

2 
Métier 

Ensemble d'emplois liés 
par une même technicité  

Globale  

Collective : 
-gestion prévisionnelle 
-recrutement 
-mobilité professionnelle 

3 
Emplois-types 

"Métiers" de la collectivité 
Ciblée 

Collective : 
-gestion prévisionnelle 
-Recrutement 
-mobilité professionnelle 

4 
Emplois 

Ensemble de postes de travail 
Ciblée 

Collective : 
-organisation du travail 
-gestion des effectifs 

-recrutement 
-rémunération …. 

5 
Postes de travail 
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Les référentiels fournis aux collectivités 

1. Ils ne constituent pas une « nomenclature » au sens normatif du terme 

2. Mais, en combinant  : 

• le référentiel « Métiers » des Activités/Compétences « Techniques » 
constitutif de l’identité d’un métier quelque soit l’organisation 

• Et le référentiel des Activités/Compétences « Transverses », les 
collectivités, peuvent contextualiser le métier à leur organisation 

         Les collectivités établissent leur propre référentiel « métiers »  (emplois-types) 
         tenant compte des aspects fonctionnels de leur organisation 

3. Ces deux référentiels seront mis à disposition des collectivités et des 
éditeurs et téléchargeables, indépendamment l’un de l’autre,  sur le site 
du CNFPT en format XML, pour intégration à leur SIRH 

4. Conséquence : si la compétence devient le « granulat » de base de la 
gestion du recrutement, de la formation et de l’évaluation, il souhaitable 
d’envisager une évolution des fonctionnalités des SIRH, intégrant ces 
aspects 
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Activités/Compétences « Techniques » 

Pour l’essentiel, de qui change en 2013 : 

1. Des métiers déclinés en « Spécialités » pour mieux exprimer la mobilité 

2. Une mise en correspondance à d’autres nomenclatures ou référentiels : 

- ROME : Répertoire Opérationnel des Métiers et Emplois  

- RIME : Répertoire Interministériel des Métiers de l’Etat 

- FPH : Répertoire des métiers de la Fonction Publique Hospitalière 

- NSF : Nomenclature des Spécialités de Formation (INSEE/CNIS) 

 Cette nomenclature matricielle combinant des approches  « métiers », 
« disciplinaires » et « fonctionnelles » autorise : 

- une mise en relation aux autres organismes de formation 

- a permis d’établir le référentiel des Activités/Compétences dites 
« Transverses » déclinant une approche fonctionnelle 

8 

Le référentiel « Métiers »  
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Activités/Compétences « Transverses » 

Libellés des 

fonctions NSF 

Codes 

fonctions 

Codes 

NSF 

déclinés 

Structure des activités transverses 

Conception N 
n1 Assistance - Etudes  

n2 Veille - Observation 

Organisation, 

gestion 
P 

p1 Partenariats : organisation et animation 

p2 Conduite de projet et pilotage d’opérations ou de chantiers  

p3 Organisation - encadrement  

p4 Gestion administrative 

p5 Gestion budgétaire 

p6 Gestion Ressources Humaines 

p7 Gestion patrimoniale et d’équipements 

Contrôle, 

prévention, 

entretien 

R 
r1 Evaluation - Contrôle - Qualité 

r2 Entretien - Maintenance 

Réalisation du 

service 
T 

t1 Relation à l’usager 

t2 Information - Communication - Concertation 

t3 Santé et sécurité au travail 

t4 Sécurité des usagers 

Structuré autour de 15 items : 
Il permet de contextualiser chaque métier au contexte de service 

public et à l’organisation de la collectivité 
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Exports XML du 
Répertoire des 
Métiers 
Territoriaux 
 
 



Exports XML – Répertoire des Métiers Territoriaux 

 

A partir d’une page dédiée sur le site Internet du CNFPT, deux 
offres de téléchargement en XML (encodé utf8) 

 

 Téléchargement des fiches métiers par famille de métiers 

 

 Téléchargement du référentiel des « compétences transverses » 
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Fiches métiers par famille 
professionnelle 



Exportation des fiches métiers par famille 

Structure générale du 
fichier XML 

 

 Bloc « infos » 
• Contient les informations 

du fichier XML  généré 
« Dublin Core » 
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Exportation des fiches métiers par famille 

Structure générale du 
fichier XML 

 

 

 

Bloc « fiches » 
• Contient les fiches 

métiers de la famille  
de métiers 
sélectionnée. 
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Exportation des fiches métiers par famille 

Détail de la fiche métier 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les rubriques qui 

composent la fiche métier sont 

reprise dans le fichier 

d’exportation au format XML 
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Exportation des fiches métiers par famille 

Détail de la fiche métier 

 

 

 

 

 

 

 

Le type de fichier métier: 

Qui peut être 

« METIER », »FONCTION » 

ou « MANAGEMENT » 

Par exemple : 
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Exportation des fiches métiers par famille 

Détail de la fiche métier 

 

 

 

 

 

 

 

Intitulé du métier : 

Appellation la plus 

objective de l'emploi/métier 

Par exemple : 
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Exportation des fiches métiers par famille 

Détail de la fiche métier 

 

 

 

 

 

 

 

Définition du métier: 

Résumé synthétique de la 

finalité globale et des 

activités principales du 

métier 

Par exemple : 
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Exportation des fiches métiers par famille 

Détail de la fiche métier 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités/compétences 

« techniques » : 

Déclinées en blocs, 

composées de savoir-faire 

et savoirs 

Par exemple : 
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Compétences transverses 



Exportation des référentiel activités/compétences transverses 

Structure générale du 
fichier XML 

 

 

 

 Bloc « infos » 
• Contient les informations 

du fichier XML  généré 
« Dublin Core » 
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Exportation des référentiel activités/compétences transverses 

Structure générale du fichier XML 

 

 Bloc 
« activites_competences_tranverses 
» 

• Contient activités/compétences 
transverses 
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Exportation des référentiel activités/compétences transverses 

Détail activités/compétences transverses 

 

 

 

 

 

 

 

Libellé: 

Libellé de l’activité/compétence. 
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Exportation des référentiel activités/compétences transverses 

Détail activités/compétences transverses 

 

 

 

 

 

 

 

Fonction NSF déclinée de 

référence. 

(NSF = Nomenclature des groupe 

de Spécialités de Formation – 

Insee)  
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Exportation des référentiel activités/compétences transverses 

Détail activités/compétences transverses 

 

 

 

 

 

 

 

Savoir-faire: déclinaison de savoir-

faire. 

25 



Exportation des référentiel activités/compétences transverses 

Détail activités/compétences transverses 

 

 

 

 

 

 

 

Savoirs: déclinaison de savoirs. 
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Les prochaines étapes 



Les prochaines étapes 

 

• 23 août 2013 :  
• Mise à disposition des spécifications détaillées des fichiers 

d’échanges XML 

• Ouverture d’un point de tests 

• Mise en place d’une hotline technique et fonctionnelle 

 

• 30 septembre 2013 :  
• Sortie officielle du RMT 

 

• 1er octobre 2013 :  
• Ouverture de la page des téléchargements sur le site du CNFPT 
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Echanges 



Echanges… 

 

Questions ? 

30 



Merci pour votre 
attention 



L’offre de formation du 
CNFPT 



Une offre de formation territorialisée 

Angers 

Délégation  Régionale des Pays de la Loire 

Offre régionale  
Interrégionale 

Nationale 

INSET 
Montpellier 

INSET 
Dunkerque 

INSET 
Nancy 

INET 
Strasbourg 

INSET 
Angers 

Un classement par champs et domaines associés  

Champs d’action publique   

Domaines de formations  
       et S/Domaines  

Des dispositifs pédagogiques  

Stages  Dispositifs modulaires (Itinéraires, cycles) 
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Processus de diffusion 

Index 
Brochures 
  

Editions papiers  Diffusion numérique 

Catalogue interactif 

Offre en ligne 

Inscription en ligne 

Inscription 

CT/Agent/session 

Sessions programmées  
pour un territoire 

SIRH 

Attentes des collectivités 
Transmettre au CNFPT et mettre à jour les données « agents » 
Recevoir les états de présence (agent/session/séance/heures/DIF) 
Gérer les inscriptions dans le SIRH 
 Recevoir les sessions programmées par le CNFPT 
 Transmettre des inscriptions (CT/agent/session) 
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Annexe  
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Exports XML de  
l’offre de formation 



Exports XML – Offre de formation 

 

A partir d’une page dédiée sur le site Internet du CNFPT, l’offre de 
formation sera téléchargeable en XML (encodé utf8) 

 

 Téléchargement structure par structure 
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Exports XML – Offre de formation 

Structure générale du 
fichier XML 

 

 

 
 Bloc « infos » 

• Contient les informations du fichier 
XML  généré « Dublin Core » 
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Exports XML – Offre de formation 

Structure générale du 
fichier XML 

 

 

 
 Bloc « itineraires » 

• Contient les itinéraires détaillés 
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Exports XML – Offre de formation 

Structure générale du 
fichier XML 

 

 

 
 Bloc « stages » 

• Contient les stages détaillés 
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Itinéraires 



Exports XML – Offre de formation 

Détail de l’itinéraire 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les rubriques qui 

composent un itinéraire sont 

reprises dans le fichier 

d’exportation au format XML 

 

Un itinéraire contient les 

références aux stages/modules 

qui lui appartiennent 
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Exports XML – Offre de formation 

Détail de l’itinéraire 

 

 

 

 

 

 

 

Par exemple : Le code de l’itinéraire 
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Exports XML – Offre de formation 

Détail de l’itinéraire 

 

 

 

 

 

 

 

Par exemple : Le libellé de l’itinéraire 
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Exports XML – Offre de formation 

Détail de l’itinéraire 

 

 

 

 

 

 

 

Par exemple : Les stages/modules 
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Stages 



Exports XML – Offre de formation 

Détail du stage 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les rubriques qui 

composent un stage sont 

reprises dans le fichier 

d’exportation au format XML 

 

Un stage contient des sessions 

de formation 
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Exports XML – Offre de formation 

Détail du stage 

 

 

 

 

 

 

 

Par exemple : Le libellé du stage 
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Exports XML – Offre de formation 

Détail du stage 

 

 

 

 

 

 

 

Par exemple : Itinéraires auxquels appartient le stage 
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Exports XML – Offre de formation 

Détail du stage - sessions 

 

 

 

 

 

 

 

Par exemple : Les sessions du stage 
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Les prochaines étapes 



Les prochaines étapes 

• Semaine du 24 juin 2013 : 
• Mise à disposition des spécifications détaillées des fichiers 

d’échanges XML 

• Ouverture de la page des téléchargements de fichiers XML 

sur le site du CNFPT pour tests 

• Mise en place d’une hotline technique et fonctionnelle 

• Semaine du 2 septembre 2013 : 
• Ouverture officielle de la page des téléchargements des 

fichiers XML sur le site du CNFPT 

• Spécifications détaillées du web service 

• Semaine du 4 novembre 2013 : 
• Ouverture du web service 
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Echanges 



Echanges… 

 

Questions ? 
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Merci pour votre 
attention 
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Inscription en ligne 
Les échanges de données 

 



POURQUOI CE PROJET ? 

Une réponse à l’attente des usagers* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet s’inscrit dans le volet organisationnel du Projet national de 

développement** du CNFPT 
 

 

 

* Etude CSA de novembre 2011 sur « l ’évaluation de l’attractivité des supports de communication de l’offre du CNFPT » 

 

** 2e objectif organisationnel du PND : Améliorer la gestion interne du CNFPT 

2.2 - Améliorer la qualité de l’organisation et du fonctionnement de l’établissement en vue de rendre son action encore plus 

régulière, mieux maîtrisée, réactive et efficace : rationaliser, formaliser, simplifier les procédures, supprimer les tâches 

inutiles ; automatiser tout ce qui peut l’être ; responsabiliser les agents et les structures. 

 

 

 

 

 

2 

Offrir aux collectivités et aux agents un service d’inscription aux 

actions du CNFPT efficient (simple, réactif, fiable, économique)  

– à l’aide des technologies du moment – leur permettant 

d’organiser au mieux les départs en formation et d’en suivre la 

bonne réalisation 



Une plateforme complète  

de services en ligne 
destinée aux services RH/formation et aux agents  

des collectivités territoriales 

L’INSCRIPTION EN LIGNE, C’EST QUOI ? 

3 

La démarche du CNFPT porte sur l’ensemble  

du processus allant de l’inscription en ligne  

à la fourniture en ligne de l’attestation de stage,  

y compris les accusés de réception  

et les convocations 



L’EXPÉRIENCE ACQUISE 

Un bilan positif des expériences en délégations 
 

11 délégations régionales utilisent ou ont utilisé une solution de gestion 

dématérialisée des inscriptions entre 2008 et 2013 :  
• DR Auvergne (plateforme locale) 

• DR Provence-Alpes-Côte d’Azur  ; de manière ponctuelle les DR Alsace-

Moselle et Midi-Pyrénées (plateforme Espace pro) 

• DR Pays de la Loire, Aquitaine, Nord-Pas-de-Calais, Première Couronne 

IDF, Grande Couronne IDF, Rhône-Alpes Lyon et Rhône-Alpes Grenoble 

(plateforme FIP) 
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L’EXPÉRIENCE DU CNFPT 
 

Au total, pour les 11 délégations concernées, ce sont : 

• 4 507 collectivités territoriales inscrites sur les différentes solutions 

• 33 829 agents inscrits en formation 

• 2 402 sessions de formation traitées 



Définition de 5 modules  

d’inscription : 

 

 

 

 

 

 

 

Une mise en service 

progressive 

des modules  

(2013) 

LES 5 MODULES D’INSCRIPTION EN LIGNE 
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Inscription 

en ligne 

Module 

prépa. 

concours 

Module 

formation 

intra 

Module 

formation 

inter 

Module 

formation 

d’intégration 

Module 

séminaires 



LES 5 MODULES D’INSCRIPTION EN LIGNE 
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Principes communs aux 5 modules 
• Publication des sessions par les délégations et les instituts  

(nationales, interrégionales, régionales, unions de collectivités et intra-collectivités) 

• Inscription : lien  agent/session de formation 

Information sur les effectifs inscrits - AR 

• Composition du groupe :  
acceptés/refusés – tableaux de bord 

• Convocations : 
• transmission de documents, 

• liens avec des ressources en ligne 

• présences : relevées des heures à la séance 

• attestations : nature, objectifs, heures/séances 

 

 

 

Fonctionnalité intégrée 
• Acheminement des documents  

via la plateforme; via la messagerie  

(ex. : réacheminer des convocations ou des attestations) 

Inscription 

en ligne 

Module 

prépa. 

concours 

Module 

formation 

intra 

Module 

formation 

inter 

Module 

formation 

d’intégration 

Module 

séminaires 



LES ECHANGES DE DONNEES 
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Agents 

 

Constitution des 

groupes 

 

Inscription  

en ligne 

 

Convocations 

Attestations 

Présences 

 

Offre 

programmée 

 

SIRH 

Formation 

SIRH 

Formation 

SIRH 

Formation 



La procédure d’import 
des données agents 
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L’ENTREE DES DONNEES - PROCESSUS 

Import d’un fichier d’agents 
 

Introduction et présentation de la démarche générale 
 

 

  La fonctionnalité d’import permet aux employeurs de la fonction publique 

 territoriale de charger et actualiser en masse les données Agents 

 nécessaires pour l’inscription en ligne : 

 

• L’import des données est réalisé au travers d’un système d’upload de fichiers. 

• Les fichiers de données peuvent être générés au format CSV ou XML. 

• La description du fichier peut être amenée à évoluer. 
Toute nouvelle version des formats d’échanges du fichier fera l’objet d’une 

communication préalable suffisamment anticipée en rapport à la date de mise en service. 
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L’ENTREE DES DONNEES - PROCESSUS 

10 

Mécanisme d’import des données Agents 
 

En amont de la plateforme : 

• Production d’un fichier dans le respect d’une structure normée 

• Des rubriques obligatoires  

• Des rubriques portant sur des informations optionnelles 

• Des données libres ou issues de référentiels (CNFPT, DGCL) 

• Une clé d’unicité pour identification de la donnée et mise en œuvre d’un traitement 

approprié 

Depuis la plateforme en mode connecté : 

• Sélection du fichier (formats disponibles : CSV ou XML) 

• Analyse du format  

• Contrôle de la structure du fichier champ à champ 

• Analyse de la donnée  

• Contrôles d’intégrité et vérifications contextuelles 

• Identification des données valides 

• Identification des données invalides et/ou nécessitant un choix de la part de 

l’opérateur 

• Chargement des données 

• Rapport de traitement 
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Import d’un fichier d’agents 
 

Format du fichier 
 

 
 

• Un agent par ligne 

• Chaque champ doit être séparé par un point-virgule - « ; » 

• Le fichier doit être encodé en UTF8 
Il peut être conçu simplement avec Excel et enregistré au format CSV 

séparateur « point-virgule » 

• Le fichier doit contenir les en-têtes de colonnes 

• La ligne ne doit pas se terminer par un point-virgule 
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Import d’un fichier d’agents – Identité et coordonnées 
 

Des rubriques obligatoires : 
 

• civilité (M.,Mme) 

• nom d’usage (nom couramment utilisé) ; prénom 

• adresse (1 ligne) ; code postal ; ville de résidence 

• date de naissance 
 
Remarques :  

• l’identification de l’agent pour le CNFPT : CT + nom d’usage + prénom + date de naissance 

• le lieu de naissance n’est plus utilisé 

 

 

Des rubriques facultatives (libres) : 
 

• nom de naissance   

• adresse (2e et 3e ligne d’adresse) 

• pays de résidence (France si non précisé) 

• téléphone(s) personnel, mobile, professionnel 
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Import d’un fichier d’agents – Situation professionnelle 
 

Des rubriques obligatoires : 
 

• numéro de SIRET 

• lieu de travail (1ère ligne d’adresse, code postal et ville) 

 
Remarque : la ville du  lieu de travail (résidence administrative) sert au calcul des frais de 

déplacements 

 

Des rubriques facultatives (référentiels ou libres) : 
 

• lieu de travail (2e ligne d’adresse) 

• service de rattachement dans la CT 

• référence (exemple :  matricule agent dans la CT) 

• domaine d’activité (réf. répertoire des métiers RMT) 

• famille professionnelle (réf. répertoire des métiers RMT) 

• emploi ou fonction (libellé propre à la CT) 

• niveau de diplôme 
 

Remarque : les valeurs hors référentiel ne sont pas importées 
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Import d’un fichier d’agents – Situation professionnelle 
 

Des rubriques obligatoires (éléments statutaires) : 
 

• statutaire FPT  oui = titulaire ou stagiaire de la FPT ou détaché FPE, FPH 

       non = non titulaire, emploi aidé, autre 

• catégorie (A,B,C) 

• date d’entrée dans la fonction publique territoriale 

• date d’entrée dans le grade (pour les agents statutaires) 

• qualité (pour les non statutaires) : réf. – Emplois d’avenir, contrats aidés, contrats 

de droit privé, autres)  

 

Des rubriques facultatives (libres) : 
 

• grade (statutaire = oui ; libellé propre à la CT) 

• code nomenclature des emplois territoriaux (NET)  

• courriel pour contact agent 

• responsable hiérarchique : nom, prénom et courriel 

• correspondant formation : nom, prénom et courriel  
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Import d’un fichier d’agents 
 

Le référentiel de la nomenclature des emplois territoriaux (NET) est 

disponible sur le portail de la DGCL : 
http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/statistiques/fpt/nomenclature_des_emp/ - 

(circulaire du 07/11/2012)  
 

Il est notamment utilisé dans le dispositif de collecte et de synthèse mis en place par cet 

organisme pour les bilans sociaux. 

 

Le cadre d’emplois demandé est composé de deux caractères (2e et 3e position 

du code NET). Il correspond au fichier L_cadre du format DGCL : 

• le premier caractère identifie la filière 

• le second caractère identifie le cadre d’emplois dans la filière  
Ex. : AT = attaché – CB = bibliothécaire –  PG = agent de police municipale 

• le grade sur un caractère correspond à la 4e position du code NET 
1, pour le grade le moins élevé du cadre d’emplois – 2, pour le grade suivant… 

http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/statistiques/fpt/nomenclature_des_emp/
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Import d’un fichier d’agents 
 

Description des échanges au format XML 
 

La procédure d’import est ouvert au format XML afin d’assurer un niveau 

d’interopérabilité optimum entre systèmes communicants. 

Ce format permet notamment de passer outre les limites connues en 

matière d’échanges de fichiers « à plat ». 

 

Les fichiers transmis au format XML devront respecter un schéma XSD. 

Les colonnes utilisées au niveau du schéma XSD sont les mêmes que pour 

les fichiers CSV. 

 

  Un exemple de fichier xml ainsi que la dernière version des

 schémas XSD sont proposés sur la plateforme d’inscription. 



La procédure d’import 
des données 
inscriptions 
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Import d’un fichier d’inscriptions 
 

Introduction et présentation de la démarche générale 
 

 

 La fonctionnalité d’import permet aux employeurs de la fonction publique 

territoriale de charger et actualiser des inscriptions issues d’un workflow de     

validation interne pour instruction par le CNFPT. 

 

 

• L’import des données est réalisé au travers d’un système d’upload de fichiers. 

• Les fichiers de données peuvent être générés au format CSV ou XML. 

• La description du fichier peut être amenée à évoluer. 
Toute nouvelle version des formats d’échanges du fichier fera l’objet d’une 

communication préalable suffisamment anticipée en rapport à la date de mise en service. 

18 

   Périmètre couvert : formations catalogue, intra, préparation 

   concours et séminaire. 
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Mécanisme d’import des données Inscriptions 
 

En amont de la plateforme : 

• Production d’un fichier dans le respect d’une structure normée 

• Des rubriques obligatoires  

• Des rubriques portant sur des informations optionnelles 

• Des données libres ou issues de référentiels (CNFPT) 

• Une clé d’unicité pour identification de la donnée et mise en œuvre d’un traitement 

approprié 

Depuis la plateforme en mode connecté : 

• Sélection du fichier (formats disponibles : CSV ou XML) 

• Analyse du format  

• Contrôle de la structure du fichier champ à champ 

• Analyse de la donnée  

• Contrôles d’intégrité et vérifications contextuelles 

• Identification des données valides ; Identification des données invalides et/ou 

nécessitant un choix de la part de l’opérateur 

• Chargement des données (avec rapport de traitement) 
 

Les inscriptions chargées par le biais d’un import sont accessibles en temps réel par 

les opérateurs du CNFPT 

 



L’ENTREE DES DONNEES - PROCESSUS 

20 

Import d’un fichier d’inscriptions 
 

Format du fichier 
 

 
 

• Un agent par ligne 

• Chaque champ doit être séparé par un point-virgule - « ; » 

• Le fichier doit être encodé en UTF8 
Il peut être conçu simplement avec Excel et enregistré au format CSV 

séparateur « point-virgule » 

• Le fichier doit contenir les en-têtes de colonnes 

• La ligne ne doit pas se terminer par un point-virgule 
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Import d’un fichier d’inscriptions – Identification du 

stagiaire, de son employeur et de la session de formation  
 

Des rubriques obligatoires : 
 

• Identification du stagiaire (nom, prénom, date de naissance, 

collectivité employeur ) 

• identification de la formation (code de structure organisatrice + code 

du stage)  Rubriques du catalogue XML 

• numéro de la session (session = identifiant de la période de formation 

choisie)  Rubrique du catalogue XML 
 

 

 

Des rubriques facultatives (libres) : 
 

• référence (ex : matricule agent dans la CT) 
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Import d’un fichier d’inscriptions – Informations 

complémentaires du bulletin d’inscription 
 

Des rubriques obligatoires : 
 

• statut de la demande (en attente / validée / annulée)  

 
 

 

Des rubriques facultatives (libres) : 
 

• objectif de la formation (nomenclature CNFPT) 

• DIF (Oui/Non, certains objectifs de formation sont éligibles au DIF) 

• motivation de l’agent   

• avis de la CT  (justification) 

 

 

 

 



Les export de données : 
attestations et presences 

23 



LES SORTIES DES DONNEES - PROCESSUS 

Export des présences et attestations de stage 
 

Introduction et présentation de la démarche générale 
 

 

  Les fonctionnalités d’export permettent aux employeurs de la fonction 

 publique territoriale équipés d’une solution SI/RH formation d’extraire des 

 données issues du traitement des inscriptions par le CNFPT (présences et 

 attestations de stage) pour notamment éviter les ressaisie d’informations. 
 

• Relevé des heures de présence à la séance 

• Alimentation des compteurs formation DIF 

• Consolidation des plans de formation. 

 

 

Modalités prévues en standard dans la plateforme :  

• Tableaux de bord, recherches sur critères et extractions au format CSV 

24 

Périmètre couvert : tous types de formation 
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 Planning de mise en œuvre   

 

 
Fonctionnalité Echéancier 

Import agents par voie de fichier (CSV ou 

XML) 

15 janvier 2013 

Publication des spécifications détaillées 

fichiers Agents (V2) et Inscriptions 

10 juin 2013 

Import inscriptions par voie de fichier (CSV 

ou XML) 

10 juin 2013 

Export inscriptions par voie de fichier (CSV) 10 juin 2013 

Mise en place d’un point de test fin juin 2013 

Echanges de données 2.0 : web services 

avec authentification (agents, inscriptions, 

présences)  avec publication préalable des 

spécifications 

mi-novembre 2013 



Echanges … 
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